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CONTRAT DE CESSION POUR LA MARQUE « LA VELODROME » ® 

 

 
ENTRE 
 
 
Le Syndicat Mixte de Développement de Vallée de la Drôme (SMDVD) devenu, suite à une modification 
statutaire du 3 mai 2017, le Syndicat Mixte du SCoT de la Vallée de la Drôme AVAL, sis Hôtel 
d’entreprises, Place Michel Paulus 26400 EURRE, représenté par son Président, Monsieur Loïc MOREL  
SIRET n° 200 000 081 00048 
autorisé à signer le présent contrat par une délibération du Conseil Syndical du 23/05/2024 
 

Désigné ci-après, le « Cédant », 
 
ET 
 
 
La Communauté de Communes du Crestois et du Pays de Saillans-Cœur de Drôme, sise 15 chemin des 
Senteurs 26400 AOUSTE SUR SYE, représentée par son Président, Monsieur Denis BENOIT,  
SIRET n° 200 040 509 00040 
autorisé à signer le présent contrat par une délibération du Conseil Communautaire du 27/06/2024. 
 

Désignée ci-après le « Cessionnaire CCCPS »,  
 
 
ET 
 
 
La Communauté de Communes du Val de Drôme en Biovallée, sise Ecosite du Val de Drôme 96 Ronde 
des Alisiers 26400 EURRE représentée par son Président, Monsieur Jean SERRET, 
SIRET n° 242 600 252 00140 
autorisé à signer le présent contrat par une délibération du Conseil Communautaire 02/07/2024 
 

Désignée ci-après le « Cessionnaire CCVD »,  
 
 
Le « Cessionnaire CCCPS » et le « Cessionnaire CCVD » étant désignés collectivement par « les 
Cessionnaires » 
 
Le Cédant et les Cessionnaires étant ci-après collectivement désignés les « parties ». 
 
 
 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
La marque semi-figurative « LA VELODROME » a été déposée en couleur, le 13 juin 2014 à l’Institut 
National de la Propriété Intellectuelle (INPI) par le Syndicat Mixte de Développement de la Vallée de la 
Drôme (SMDVD) et enregistrée sous le numéro 4098223 pour les produits/services des classes 37 ; 39 ; 
41 ; 42 ; 43.  
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Suite à une délibération du Conseil Syndical du SMDVD en date du 16 février 2017, les statuts du 
SMDVD ont été modifiés le 3 mai 2017, afin de recentrer ses missions sur le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT). Ainsi le SMDVD est devenu le Syndicat Mixte du SCoT de la Vallée de la 
Drôme Aval. 
 
Désormais, le Cédant souhaite céder ses droits de propriété sur la marque LA VELODROME aux deux 
Cessionnaires qui de leur côté souhaitent l’acquérir en tant que co-propriétaires. 
  
En effet, les Cessionnaires portent le développement de l’itinéraire cyclable la Vélodrôme et, à ce titre, 
réalisent les études et travaux et font la promotion de cet itinéraire. 
 
Les Parties se sont donc rapprochées pour déterminer les conditions de cette cession, faisant l’objet du 
présent contrat de cession.  

 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 – Objet de la cession 
 
Le Cédant est propriétaire de la marque semi-figurative LA VELODROME déposée en couleurs et 
enregistrée à l’INPI en date du 13 juin 2014 sous le numéro 4098223 pour les produits/services des 
classes 37 ; 39 ; 41 ; 42 ; 43.  
 
Extrait registre INPI ci-dessous :  
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Le Cédant cède à compter de la date de signature du présent contrat, à titre exclusif aux Cessionnaires 
tous les droits de propriété de la marque semi-figurative LA VELODROME, déposée en couleur, dans son 
état au jour de cette signature.  

 
 

Article 2 – Prix de la cession  
 

Le Cédant cède à titre gratuit la propriété de la marque aux Cessionnaires.   

 
 
Article 3 – Déclarations 
 
Le Cédant déclare : 

- avoir la propriété pleine et entière de la marque et être en mesure de la céder librement, 
- que la marque est actuellement en vigueur et s’être acquitté de toutes les contributions et 

charges échues auxquelles la marque est assujettie à la date de signature du contrat, 
- que la marque n’a fait l’objet d’aucune mutation de propriété, ni d’aucun autre droit au profit d’un 

tiers, 
- qu’il n’existe, à sa connaissance, aucune réclamation ou litige en cours ou imminent et qu’il n’a 

été informé d’aucune action susceptible d’être intentée concernant la validité et la propriété de 
la marque. 

 
 
Article 4. Droits liés à la Cession 
 
Toutes les démarches et frais relatifs à l’inscription et à la publication de la Cession de la marque auprès 
du registre national des marques seront à la charge des Cessionnaires. 
 
Tous pouvoirs sont donnés aux Cessionnaires pour procéder à l’inscription ou au renouvellement de la 
marque LA VELODROME auprès de l’INPI ou à toute autre action.  
Les Cessionnaires pourront par ailleurs décider de ne pas enregistrer la marque à l’identique pour 
quelque raison que ce soit. 
 
 
Article 5. Loi applicable 
 
Le présent contrat sera régi par la loi française. 
 
 
Article 6 
 
Le Contrat constitue l’intégralité de l’accord conclu entre les parties et se substitue à tout échange ou 
accord antérieur écrits ou verbaux. 
 
Le présent contrat est établi en 4 exemplaires originaux dont un est remis à chaque signataire et un pour 
l’inscription à l’INPI. 
 
 
Fait en 4 exemplaires originaux, à Aouste-sur-Sye le : 
 
 
 Pour les Cessionnaires  
 

                          
      
 

Jean SERRET, 

Président de la Communauté de 
Communes du Val de Drôme en 

Biovallée  

 

 

Pour le Cédant 

 

Loïc MOREL, 

Président du Syndicat Mixte du SCoT 
de la Vallée de la Drôme AVAL 

Denis BENOIT, 

Président de la Communauté de 
Communes du Crestois et du 
Pays de Saillans – Cœur de 

Drôme  
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